
en mai 2011, l'organisation mondiale de la santé (OMS) a classé les ondes de téléphone 
portable comme pouvant être cancérigènes. Il est donc conseillé de s'en protéger.

- Téléphonez santé ! -

Pour plus d'infos, rendez-vous 
sur le site internet de l asef : 

www.asef-asso.fr


